
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 
APPROUVANT LE PRINCIPE D'UN PROJET GLOBAL DE REQUALIFICATION ET

D'AMENAGEMENT DE LA GARE, DU DEPÔT FERROVIAIRE DE BASTIA, ET DE L'EMPRISE
ADJACENTE - QUARTIERU NOVU DI A GARA

SEANCE DU 

L'an , le , l'Assemblée de Corse, convoquée le , s'est réunie au nombre prescrit par la loi,
dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Jean-Guy TALAMONI, Président de
l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,

VU la délibération n° 07/264 AC du 6 décembre 2007,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER : 

APPROUVE l’abandon de l’opération « Aménagement du dépôt ferroviaire
de Bastia » précédemment validée par délibération n° 07/149 AC du 26 juillet 2007. 

ARTICLE 2 : 

AUTORISE le  Président  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  à  résilier  les
différents marchés et à procéder à toutes démarches administratives et financières
de liquidation.

ARTICLE 3 : 

APPROUVE le principe d’un programme d’ensemble de réaménagement
du  site  nécessitant  les  interventions  croisées  des  partenaires  institutionnels  en
maîtrise d’ouvrage et autorise la poursuite ou l’engagement des études nécessaires
à la définition du dit programme.

ARTICLE 4 : 

1



APPROUVE le  principe  et  les  caractéristiques  principales  du  projet
« Transfert du dépôt sur le site de Casamozza » et d’ouvrir cette nouvelle opération.

ARTICLE 5 : 

APPROUVE le principe de déclassement du domaine public ferroviaire
des  emprises  non  dédiées  à  l’activité  ferroviaire  dont  la  superficie  exacte  sera
déterminée à la suite des études qui seront menées en partenariat avec les parties
concernées.

ARTICLE 6 : 

AUTORISE le  Président  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  à  engager
l’ensemble des procédures règlementaires, administratives et financières visant à la
réalisation de cette nouvelle opération de « Transfert du dépôt de Bastia sur le site
de Casamozza ».

ARTICLE 7 : 

APPROUVE le  plan  le  financement  prévisionnel  de  cette  première
opération proposé dans le cadre du Programme Exceptionnel d’Investissement au
titre de la mesure « Chemins de Fer » selon la répartition suivante : 

- Etat : 70%, soit 980 000 €
- Collectivité de Corse : 30%, soit 420 000 €.

ARTICLE 8 : 

AUTORISE le  Président  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  à  solliciter  la
demande de subvention correspondante.

ARTICLE 9 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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